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Rejeté

AMENDEMENT N o AS6

présenté par
Mme Runel, M. Simion, M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, M. Delaporte, 

Mme Dombre Coste, Mme Godard et M. Guedj
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’opportunité et sur la faisabilité d’étendre à quatre ans la durée de 
formation en institut de formation en soins infirmiers. Il s’attache notamment à évaluer la faisabilité 
et l’opportunité de prévoir un stage de consolidation des compétences au second semestre de la 
quatrième année. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à remettre un rapport au Parlement sur la 
création d’une 4e année en institut de formation en soins infirmiers, comprenant 6 mois de stage 
professionnalisant en fin d’études.

Cette année supplémentaire permettrait de mieux préparer les futurs infirmiers et infirmières aux 
exigences croissantes de leur profession.

Elle permettrait également de répondre à la directive européenne en matière de temps de formation. 

Ainsi, en allongeant d’un an la formation en IFSI, notre objectif est de garantir un socle de 
compétences plus solide, répondant aux besoins des patients et du système de santé.

Tel est l’objet du présent amendement.

Pour contourner l’article 40 de la Constitution, les députés socialistes et apparentés sont contraints à 
rédiger cet amendement « d’appel » qui n’a pas de portée juridique contraignante.


